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Fortes paroles
Le pouvoir des mots en pays mandingue (et ailleurs)

Agnieszka Kedzierska Manzon
pp. 30-50

« La parole contient une force invisible » (Dicton mandé1)

Bien des habitants de l’aire culturelle mandingue2 (Mali, Côte-d’Ivoire, 
Guinée) reconnaissent à la parole la capacité d’influer sur le destin per-
sonnel et sur le cours de l’univers. Ils ne doutent pas qu’elle puisse asseoir 

la renommée individuelle ou la défaire, porter chance ou malheur, et même guérir 
ou tuer. Comme l’indique le dicton cité en incipit, elle véhicule une force invisible. 
Les locuteurs ne l’utilisent pourtant pas tous de la même façon et n’ont pas tous le 
même pouvoir. En général, seuls ceux qui sont structurellement supérieurs peuvent 
atteindre les autres au moyen du langage. Une bénédiction, par exemple, prononcée 
par les parents, influence l’avenir de leurs enfants tandis que la parole de ces derniers 
n’affecte nullement la vie de leurs géniteurs. Cependant, une sœur cadette offensée 
qui maudirait son frère aîné aurait toutes les chances de voir sa malédiction exaucée. 
Cela parce que, comme l’observent Jean Derive (1987) et Sandra Bornand (2005), 
la production verbale – qu’il s’agisse de la littérature orale ou du langage rituel – 
offre parfois un champ compensatoire aux groupes subordonnés. Elle leur permet 
d’atténuer ou même de subvertir le pouvoir des dominants grâce à l’usage de paroles 
particulièrement puissantes, celles qui sont réputées posséder une quantité plus 
élevée que d’autres de la force invisible mentionnée, localement appelée nyama3.

À cette catégorie appartiennent le langage4 des griots (jelikan) (Hoffman 
2000 ; Jansen 2000), celui des « féticheurs » (basitigikan), et le langage oraculaire 
(dibikan) (Brett-Smith 1984). Les énoncés des officiants des sociétés initiatiques 
sont également chargés de cette force redoutable, notamment ceux du Komo5 
(Dieterlen et Cissé 1972 ; Tera 1980). Il en va de même des incantations (kilisiw) 
employées par les chasseurs et d’autres spécialistes rituels pour assurer le bien-être 
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Ret le succès à eux-mêmes et à leurs clients. Ainsi, certains genres du parler sont 
localement reconnus comme efficaces ou, pour paraphraser l’expression employée 
pour désigner certains objets rituels, comme « paroles fortes ».

L’efficacité de telles paroles est certes indissociable du statut de leurs énoncia-
teurs – le griot (jeli), le géomancien (c∏ndala), le guérisseur (furatigi), le féticheur 
(basitigi), le chasseur (donso) – qui exercent, du fait de leur naissance ou de leur 
choix, la fonction d’expert dans le domaine de la gestion des forces invisibles. La 
prise en compte de ce statut, ainsi que du contexte exo-linguistique et endo-lin-
guistique des pratiques langagières6, s’impose donc à qui souhaite comprendre la 
force reconnue à certaines d’entre elles, en pays mandé comme ailleurs. De nom-
breux chercheurs le soulignent, en commençant par Bronisław Malinowski (1974 
[1935]), en passant par Pierre Bourdieu (1982), et en finissant par les représen-
tants de la pragmatique (Duranti 2001 ; Hanks 1990). À l’encontre de la linguis-
tique moderne dans sa version saussurienne (1967 [1916]) ou chomskyenne (1971 
[1965]), ces chercheurs s’opposent à l’idée que le pouvoir des mots réside dans les 
mots eux-mêmes. Ils considèrent, à l’instar de Ludwig Wittgenstein (1953), que 
l’on ne peut pas appréhender les ressorts de l’efficacité du langage de façon satis-
faisante dans une logique purement linguistique. Comme le rappelle Bourdieu 
(1982 : 69), les « conditions de félicité » – par lesquelles on entend, d’après John 
Austin (1970 [1962]), les conditions qui doivent être réunies afin qu’un acte de 
langage puisse s’accomplir – sont, pour la plupart, extérieures à cet acte.

Néanmoins, et Bourdieu en convient, la forme d’un discours n’est pas sans 
conséquences sur ses effets. Signe de la compétence communicationnelle de l’énon-
ciateur, cette forme atteste sa maîtrise des codes grammaticaux et, par là, sociaux. 
Marqueur de son capital symbolique, de même que certains éléments paralinguis-
tiques – la position de sa voix, la posture de son corps, ses habits, etc. –, cette forme 
légitime sa prise de parole. Son choix « enferme une prétention affichée à posséder 
tel ou tel pouvoir » car, précise Bourdieu, « il faudrait, comme on dit, être fou pour 
concevoir et proférer un ordre dont les conditions de félicité ne sont pas remplies » 
(Bourdieu 1982 : 72). Également insensé serait, cependant, qui voudrait agir sur 
le monde à travers des paroles dont la forme ne serait pas conforme à certains 
canons formels. En témoigne en creux le fait que tout ce que disent les experts 
rituels pourvus d’autorité officielle n’est pas considéré comme puissant. Leur sta-
tut n’explique donc pas à lui seul l’efficacité de certains, et seulement certains, 
des énoncés qu’ils profèrent ; ceux, en l’occurrence, qui respectent de nombreux 
critères. Curieusement, une fois ces critères remplis, il peut arriver que les paroles 
agissent en dépit de la position hiérarchique modeste de leurs énonciateurs. Le cas 
du griot dont le discours constitue un piège tendu à son supérieur, le noble, est, 
de ce point de vue, éclairant (Bornand 2005 : 32). La prise de parole équivaut ici 
à une véritable prise de pouvoir (voir aussi Hoffman 2001). Cet exemple amène 
à penser que dans certaines circonstances tout au moins, le langage fonctionne 
moins comme signe et davantage comme source de l’autorité. C’est sans doute la 
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raison, n’en déplaise à Bourdieu, pour laquelle son analyse occupe une place pré-
pondérante dans les études des ressorts de son efficacité. Deux postures théoriques 
dominent ces études. Comme le note Webb Keane (1997 : 52), la première met 
l’accent sur la phonétique tandis que la seconde insiste sur la sémantique, pour 
conclure, l’une à l’appauvrissement du langage s’opérant dans le contexte religieux, 
l’autre à son enrichissement.

La première des deux postures remonte aux formulations de Marcel Mauss. 
Cet auteur associait la force de certaines paroles au fait qu’elles sont énigmatiques 
et bizarres, qu’elles ressemblent aux « balbutiements » et « abracadabra » « susur-
rées ou chantés sur un ton, sur un rythme spécial » (Mauss 1950a [1902-1903] : 
51). Il observait que le parler religieux, assez indépendamment du genre consi-
déré, se distingue partout par son étrangeté et sa musicalité (ibid. et Mauss 1968 
[1909]). Ce constat fait aujourd’hui consensus parmi les tenants des orientations 
théoriques les plus diverses (Albert 2008 ; Clastres 1974 ; Descola 1993 ; de Sales 
1991 ; Keane 1997 ; Kedzierska-Manzon 2008 ; Kuipers 2007 ; Lévi-Strauss 1971 ; 
Malinowski 1974 [1935] ; Metcalf et Couderc 1994 ; Moisseeff 1994 ; Staal 1985 ; 
Severi 2007 ; Tambiah 1968). Il se trouve confirmé par maintes études mono-
graphiques, même celles qui émettent quelques réserves par rapport à l’idée de 
l’inintelligibilité absolue du langage religieux. Car, poussée à l’extrême, la théorie 
« d’abracadabra » consiste en effet à accorder au langage une force dès lors qu’il 
ne fonctionne pas comme tel, qu’il ne signifie que peu ou pas du tout. L’opa-
cité sémantique semble dans cette optique permettre de le libérer de sa fonction 
communicationnelle afin de l’investir d’une capacité autre. Claude Lévi-Strauss 
(1971) paraît souscrire à cette idée lorsqu’il affirme, dans L’homme nu, que la parole 
rituelle est autoréférentielle. Le même auteur, dans un autre texte, semble pour-
tant adhérer à la seconde des deux postures théoriques évoquées, en insistant sur 
la capacité du chant chamanique à exprimer – grâce à sa forme particulièrement 
complexe – l’inarticulé et à susciter par ce biais chez le destinataire une réaction 
semblable à l’abréaction induite par la cure psychanalytique (Lévi-Strauss 1958). 
Loin d’être dénuée de sens, dans ce second cas, la parole semble en être porteuse. 
S’agit-il de deux conceptions distinctes voire contradictoires de la parole efficace 
formulées par le même chercheur ? De deux types de parole qui n’agissent pas 
de même façon ? Ou bien de deux positions qui ne sont pas aussi inconciliables 
qu’elles pourraient le paraître ? Rappelons que la seconde, vers laquelle penchent 
également Calame-Griaule (2009 [1965]), Clastres (1974) ou Severi (2007), asso-
cie la capacité du langage à agir à sa sophistication tandis que la première, pre-
nant ses racines chez Mauss comme on l’a vu, à sa simplification. Cette capacité 
serait-elle l’apanage des formes dépourvues tant que possible de signification dont 
l’énonciation garantirait l’action ? Ou de la parole particulièrement complexe qui 
– la lecture classique de « L’efficacité symbolique » de Lévi-Strauss semble le sous-
entendre – nomme et permet ainsi d’apporter le sens ?
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RLe présent texte a pour ambition de revisiter les deux positions afin de leur 
trouver une alternative, nécessaire dans la mesure où les deux partagent certains 
présupposés qui s’avèrent problématiques. Parmi ces présupposés, l’idée que la force 
dont certains peuples créditent le langage doit être comprise au sens figuré. En effet, 
les représentants des deux postures théoriques évoquées plus haut partent du constat 
que cette force n’existe pas en substance. L’associer à certaines paroles, de même que 
toutes les autres, per se, neutres, relève donc de la métaphore. Ce point de vue ne 
coïncide pas avec celui de nombreux peuples qui dotent la parole en général, et cer-
taines paroles en particulier, d’une capacité d’action ou d’une « agentivité7 » tout à fait 
substantielle. Pourquoi ne pas prendre au sérieux ce que disent ces peuples ? Outre 
son arrogance indéniable, même si elle est quelque peu feutrée, une telle attitude pose 
d’autres problèmes. Condescendante vis-à-vis des théorisations indigènes, elle trahit 
une adhésion implicite du chercheur à une ontologie particulière, la sienne, celle 
qu’on peut identifier peu ou prou, pour reprendre la classification de Descola (2005), 
comme « naturaliste ». Dans le cas qui nous occupe ici, cette adhésion est le corollaire 
de l’adoption de la définition « savante » du langage en tant que système de signes 
arbitraires (Saussure 1967 [1916]). Cette définition n’a pourtant rien d’universel, 
au contraire, elle apparaît tardivement dans l’épistémè occidentale (Foucault 1966) 
et ne fait même plus consensus en linguistique ( Jakobson 1990 ; Rumsey 2009). 
Autant de raisons pour ne pas l’imposer de façon irréfléchie aux matériaux recueillis 
sur le terrain, à la place d’une définition qu’on pourrait reconstruire à partir de ces 
matériaux mais que l’on préfère reléguer au rang des savoirs locaux – objet et non 
catégorie d’analyse – afin qu’elle ne remette pas en cause notre propre paradigme. 
Réticente vis-à-vis d’une telle attitude, je partirai dans le présent texte du point de 
vue mandé en la matière pour déterminer la manière dont la distorsion du parler 
ordinaire caractéristique, selon mes hypothèses, de toute parole efficace, s’opère dans 
un type spécifique d’énoncés : les formules kilisiw. Par leur usage et fonction, ces 
formules semblent assez représentatives d’autres types de paroles « fortes » dans l’aire 
considérée. En raison de leur forme aphoristique, elles se prêtent mieux que ces 
autres types à la réflexion concernant les ressorts de l’efficacité attribuée à certaines 
paroles dans le contexte rituel.

Les formules kilisiw : le contexte d’usage et la transmission
Bien que leur emploi soit attesté dans de nombreuses sources qui en sou-

lignent l’ancienneté (Colleyn 2009a et b ; Imperato 1977 ; McNaughton 1982), 
les formules, kilisiw ou krisiw, sont de facto absentes de ces sources. Hormis mes 
propres travaux (Kedzierska-Manzon 2008, 2009, 2014a), un ouvrage récent de 
Joseph Hellweg (2011) et une étude d’Aïssatou Mbodj-Pouye (2012), aucune n’en 
cite des exemples. Les textes que je vais analyser appartiennent au corpus que j’ai 
constitué lors de mes enquêtes dans la région des monts Mandingues au Mali, 
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Agnieszka Kedzierska Manzon • Fortes paroles34

dans le milieu rural où j’ai séjourné à plusieurs reprises entre 2003 et 2007 pour 
étudier l’univers cynégétique local8. Les chasseurs (donsow) auprès desquels j’ai 
enquêté y jouissent du statut d’experts rituels (Kedzierska-Manzon 2014 ; Cissé 
1994). Ils emploient maintes procédures pour améliorer leur performance, brouil-
ler la perception du gibier, éviter les morsures des serpents ou les rencontres indé-
sirables avec des créatures potentiellement hostiles peuplant la brousse (wokolo-
niw, brisiw, jinew), ainsi que pour atténuer les forces émanant des animaux tués. 
Ces procédures, tenues secrètes, m’ont été décrites sous les termes génériques de 
gundow ou dabaliw. Ailleurs, dans l’aire mandé, elles sont connues comme dali-
luw9 (McNaugthon 1988 ; Koné 2012). L’usage des formules kilisiw en fait partie.

Cet usage a attiré mon attention dès que j’y ai été confrontée, lors d’une des 
expéditions de chasse au cours desquelles j’accompagnais mon maître-chasseur. 
Intriguée, je lui ai demandé des précisions. Après avoir recueilli auprès de lui les 
premières formules, j’ai sollicité sur ses conseils d’autres chasseurs de son village, 
en commençant par leur chef. À chacun j’ai demandé s’il connaissait des for-
mules de ce type et s’il acceptait de me les confier. En cas de réponse positive, on 
procédait, lors d’un rendez-vous ultérieur, à la transmission à l’oral de la formule 
et de son mode d’emploi. Ce mode d’emploi (laada10), comporte des précisions 
concernant les modalités de l’énonciation du texte – le choix du support matériel, 
l’espace-temps propice, le nombre requis des récitations, etc. – indispensables pour 
assurer son efficacité. Souvent, ces « conditions de félicité » sont formulées de façon 
aussi codifiée que le texte de la formule lui-même et transmises après l’énonciation 
de celle-ci, comme si elles en faisaient partie. L’acquéreur doit ensuite s’acquitter 
d’un prix, relativement modeste selon mes expériences, que McNaughton désigne 
par le terme kumabOli11. L’échange se passe en dehors de tout cadre institutionnel.

En effet, n’importe qui, désireux de connaître une formule donnée (contre les 
maux de tête, contre les morsures de serpents, pour tuer le gibier, etc., le résultat 
escompté fonctionnant en général en guise de titre) peut, en théorie tout au moins, 
solliciter son détenteur. Dans la pratique, les critères d’âge, de sexe et d’origine 
sociale entrent en ligne de compte et empêchent certains individus – considérés 
comme trop jeunes, psychiquement instables ou, pour d’autres raisons, indignes 
de confiance – d’entrer en possession de ce savoir-faire. Ses détenteurs sont libres 
de le céder à qui bon leur semble ou de refuser de le transmettre. Dans ce cas, ils 
feignent en général l’ignorance. Comme le montre McNaughton (1982 et 1988), 
des mécanismes similaires régissent en pays mandé la circulation de tout savoir 
rituel, ce qui assure au champ religieux local une relative fluidité. Selon mes hypo-
thèses (Kedzierska-Manzon 2016), ce champ a toujours été et continue d’être un 
lieu de transformations constantes des rapports sociaux, où les liens se forment 
facilement. Grâce à l’intermédiaire de deux individus avec qui j’ai tissé de tels liens12 
– mon maître-chasseur et le chef des chasseurs qui était de surcroît mon logeur – 
il m’a été possible d’accéder à certains savoirs rituels et de recueillir, auprès d’une 
dizaine de chasseurs, une quinzaine de formules. J’ai pu constater ultérieurement 
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Rl’emploi d’autres – que je n’ai pas toujours pu ou su noter – en enquêtant dans 
le milieu cynégétique mais également parmi les guérisseurs (furatigiw) ruraux et 
urbains. Bien que les textes diffèrent les uns des autres et, sans doute, évoluent au 
fur et à mesure de leurs transmissions successives, les mécanismes généraux de leur 
usage ne semblent pas subir de modifications importantes.

Cet emploi consiste en une performance solo, selon la typologie de Finnegan 
(Bornand et Leguy 2013  : 116), au sens où l’auditoire visé n’est pas nécessaire-
ment – presque jamais dans le cas des formules des chasseurs, comme on le verra 
plus loin – présent physiquement sur le lieu de l’énonciation. Cet auditoire doit 
pourtant réagir à la parole qui lui est adressée et qui est, en revanche, partielle-
ment dissimulée au public qui assiste à la performance, tel que l’anthropologue 
accompagnant le chasseur ou l’entourage du malade que l’on soigne. La dissimu-
lation s’opère grâce au mode particulier d’énonciation : à mi-voix et rapidement. 
Fréquemment, l’espace-temps de cette énonciation est clairement déterminé. Elle 
est toujours suivie de l’expectoration de la salive (Hoffman 2000 : 169). Cela parce 
que les paroles, pour agir, doivent avoir un support, constitué précisément de la 
salive et des substances végétales (feuilles, tiges ou écorces fraîchement cueillies ou 
séchées, bouillies et réduites en poudre) sur lesquelles l’orateur crache13. Les incan-
tations des chasseurs nécessitent parfois, en plus de la salive, un support lié aux 
activités de la chasse (trace d’un animal, balle, etc.). Les formules thérapeutiques 
peuvent, elles, être énoncées directement sur le corps malade.

Bien que puissants en soi lorsqu’on considère les plantes, ces supports matériels 
de la parole ne semblent pas doués d’une capacité d’action se suffisant à elle-même. 
Sinon pourquoi s’efforcerait-on de dire quoi que ce soit ? Et si parler s’apparente à 
une nécessité, pourquoi prononcer certaines formules, difficiles d’accès car faisant 
l’objet d’une transmission restreinte ? Qui se donnerait la peine de se déplacer et 
de payer pour acquérir une formule sans croire véritablement que cette formule 
fera son bonheur ? En effet, si l’efficacité était due exclusivement au contexte de 
l’énonciation, au débit de la voix, ou encore à la salive de l’énonciateur ainsi qu’à 
l’usage d’une substance végétale ou autre, on ne se soucierait guère des paroles. Et 
pourtant, clairement, du point de vue « emic », ni le silence ni n’importe quels mots 
ne font l’affaire. Seule la répétition d’une forme verbale particulière produit l’effet. 
Je propose donc, conformément à la position méthodologique annoncée plus haut, 
de « prendre au sérieux » cette forme et de commencer par son analyse à partir de 
quelques exemples représentatifs des kilisiw.

Les incantations : des collages aux connotations parfois paradoxales
La première incantation, énoncée sur les feuilles d’une plante danba14 dont on 

enduit le canon du fusil lors de la chasse, permet au chasseur de trouver le gibier 
et de bien viser.
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tubismilayi	 Au nom de Dieu
so wOyO15, kungo wOyO, so wOyO	� vacarme de la maison, vacarme  

de la brousse, vacarme de la maison
ka fo ni kO, kungo wOyO	� la parole et sa conséquence, vacarme  

de la brousse
ka k” ne nye na	 que ça se fasse devant mes yeux

Cette incantation s’ouvre par l’expression bisimilayi, de l’arabe « au nom de 
Dieu », comme toutes les autres formules de mon corpus ainsi que celles du cor-
pus d’Aïssatou Mbodj-Pouye (2012 : 419) et celui de Jean-Paul Colleyn – non 
publié mais faisant l’objet d’une brève mention de l’auteur (Colleyn 2009b : 16). 
Il convient de rapprocher cet incipit de l’obligation de la mention initiale du nom 
d’Allah dans la prière islamique de demande du’a (Hamès 1993 : 213-216). Kas-
sim Koné (2012  : 44) note qu’en pays mandé de telles prières ont exercé une 
forte influence sur les formules sacrificielles, se substituant parfois à elles. On peut 
supposer qu’elles ont également influencé les incantations, en ce qui concerne leur 
premier vers tout au moins16. Soulignons toutefois qu’outre sa valeur sémantique, 
l’expression possède d’autres mérites. En l’occurrence, du fait qu’elle est précédée 
par la syllabe /tu/, elle facilite l’expulsion de la salive (Colleyn 2009b). Le texte de 
la formule qui suit préserve une structure symétrique. Les répétitions y jouent un 
rôle prépondérant. Elles introduisent le thème du vacarme qui renvoie à l’image 
des êtres agités à l’approche ou après le passage du chasseur. De manière indirecte, 
le résultat escompté de l’action de ce dernier est ensuite évoqué. L’aspect elliptique 
de cette incantation, le parallélisme de sa structure et les répétitions caractérisent 
toutes les autres formules, comme on le verra plus loin.

Les deux incantations suivantes mobilisent comme support des substances 
végétales (kuntaninombo17 pour la première et kOrOngOyin18 poussant sur une ter-
mitière pour la seconde) et sont employées pour éviter que le chasseur ne rate le 
gibier et afin de s’assurer qu’il en vienne à bout.

tubismilayi	 Au nom de Dieu
muntunkulun, mantankalan	 qui n’entend rien et qui ne voit rien19

Nanjaba dansOgO20	 Nanjaba21 maître chasseur
su nasen ni su wasent”	 le cadavre vient mais le cadavre ne part pas

tubismilayi	 Au nom de Dieu
yeleden kunba, yeleden daba	 la tête de la hache, le manche de la hache
a dOntOlaye sidi k”m” tig”	 en entrant coupe cent nœuds
a bOtOlaye ni k”m” tig”	 en sortant coupe cent vies

Ces deux textes, de même que l’incantation par laquelle nous avons com-
mencé, partagent certains points communs. On relèvera leur caractère scandé, la 
présence de mots dont la sonorité demeure très marquée, la construction parallèle 
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R(yeleden kunba / yeleden daba ; kungo wOyO / so wOyO) et les jeux fréquents d’asso-
nances (nasen / wasen ; dOntOla / bOtOla). Elles mettent en scène l’action de chasser 
tout en restant énigmatiques et allusives. Ainsi, dans la première formule, le terme 
« cadavre » sert à évoquer – sans le nommer expressis verbis – le gibier. La seconde 
fait référence à certains moyens occultes permettant de tuer. Il s’agit plus préci-
sément de l’action de nouer les nœuds (ka sidi / ka siri) sur une cordelette pour 
« attacher la chance » d’un être, ce qui représente une pratique réputée courante. 
La formule citée est censée produire un tel effet, « nouer la chance » de l’animal et, 
par conséquent, le rendre vulnérable. Sa mort et celui qui la cause en sont pourtant 
absents, figurés par les périphrases.

En cela les incantations qui suivent diffèrent des précédentes :
tubismilayi	 Au nom de Dieu
puruti22Magan, parati Magan	 tagada Magan, tabada Magan
fenkalan fini	 la chose à la robe tachetée23

jOn n’a faga ? ne n’a faga	 qui va la tuer ? je vais la tuer
jOn n’a sidi ? ne n’a sidi	 qui va l’attacher ? je vais l’attacher24

L’identité de l’énonciateur est également connue dans cette autre formule :
tubismilayi	 Au nom de Dieu
kOdOndO k”wulen, tilebinf” musowulen	 �homme rouge25 de l’est, femme 

rouge de l’ouest
ne ye[…] din26saman olu c”la	� moi, [prénom de l’énonciateur],  

je me suis présenté parmi ceux-là
baf”27 k”wulen, kaNakaf”28musowulen	� homme rouge du sud, femme rouge 

du nord
ne ye […] din saman olu c”la	� moi, [prénom de l’énonciateur],  

je me suis présenté parmi ceux-là

Ces deux dernières incantations, énoncées, comme toutes les autres, sur un 
support végétal (n”r”29 pour la première et g”nulenfura pour la seconde) servent 
respectivement à améliorer l’efficacité du tir et à protéger l’usager contre les éven-
tuelles manigances de personnes malveillantes même en dehors du contexte cyné-
gétique. On y observe plusieurs des procédés stylistiques déjà répertoriés, tels que 
les périphrases (« la chose à la robe tachetée » pour évoquer le gibier), les méta-
phores (« attacher » pour nuire ou tuer, « rouge » pour la méchanceté, et par exten-
sion, l’action sorcellaire, etc.), les répétitions, les allitérations, les onomatopées, le 
parallélisme syntactique, etc. On rencontre ces mêmes procédés dans une autre 
formule qui vise à préserver l’énonciateur des morsures des serpents :

tubismilai	 Au nom de Dieu
n duguma kuruk”r”30	 je rampe par terre
n sa[n]ma kuruk”r”	 je rampe dans le ciel
n dugumaf”n tabaliho	 moi, serpent31 incapable de mordre / imprenable32
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n sa[n]maf”n tabali	 moi, être céleste incapable de mordre / imprenable
n dugumaf”n tabali	 moi, serpent incapable de mordre / imprenable

L’incantation suivante partage le même objectif que celle que l’on vient de 
citer :

tubismilai	 Au nom de Dieu
sayiba33saba manyan	 [?] grand serpent, python
sata nyefo	 cause de la mort saluer
sata furu	 cause de la mort la mort épouser/ asperger34

Comme le lecteur a dû certainement s’en apercevoir, les formules sont truffées 
de mots au sens énigmatique dont la traduction ne va pas de soi35. Outre ce trait, 
une autre de leurs caractéristiques semble récurrente : leur syntaxe inhabituelle, 
qui rend encore plus difficile leur compréhension. Y sont mises en scène, de façon 
indirecte et allusive, les conséquences désirées de l’action de l’énonciateur. Ces 
conséquences sont en général énoncées à l’indicatif, comme si elles s’accomplis-
saient au moment de parler. L’énonciateur lui-même demeure pourtant souvent 
absent de ces textes, qui se composent de bouts de phrases, de noms suivis de 
participes passés, où parfois les auxiliaires – nécessaires en bamana36 au présent 
comme au passé et au futur – manquent. Pauvres en adverbes de temps et de lieu, 
les formules reposent dans leur majorité en une juxtaposition rythmique des séries 
de noms et de verbes. Elles font penser à des collages – aux connotations parfois 
paradoxales – créés à partir d’éléments préexistants mais intervenant dans un ordre 
différent de celui qui est prescrit au quotidien. Leur aspect agrammatical coïncide 
avec leur musicalité. Les répétitions, les allitérations, les duplications de mots ou 
de syllabes ainsi que les énumérations symétriques y sont extrêmement fréquentes.

Les mêmes procédés s’observent dans les incantations à fins thérapeutiques, 
comme on peut le constater dans la formule qui suit :

tubismilai	 Au nom de Dieu
dukum”n”len kun, m”n”m”n”len kun	� la tête de la grande fourmi, la tête de 

la petite fourmi
kun t” kun bO37	 absence de tête, sortie de tête
ko ka dimi don o dO	 que le mal entre dans celle-ci
k’a sama ka bO o dO	 qu’il se retire et qu’il sorte de celle-là

Cette formule est censée soigner les maux de tête. On la récite en plaçant sur sa 
langue une petite quantité de sel et de piment que l’on recrache après l’énonciation 
dans un bol contenant un mélange végétal avec lequel on rince la tête du patient. 
Comme d’autres, cette incantation est laconique, elliptique, rythmée, possède une 
structure symétrique et contient des assonances. L’énonciateur en demeure absent. 
Son action est évoquée de façon imagée à l’indicatif présent. Certes, contrairement 
aux formules des chasseurs, nulle mention du gibier ni de la mort. Néanmoins, la 
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À partir d’une analyse des propriétés phonétiques des kilisiw (voir encadré 1), 
j’ai pu établir que la distribution phonétique demeure peu ou prou la même dans 
les kilisiw et dans le langage ordinaire. Certes, les incantations ont bien certaines 
particularités, telles que le pourcentage moins élevé de voyelles en général, la sur-
fréquence parmi elles de /u/, la sous-fréquence parmi les consonnes de /b/ ou 
encore les variations des /u/ en /a/ (comme dans purutu / parati, mutunkulun / 
matankalan), attestées dans les langues mandingues (Dumestre 1987) mais ici très 
régulières. Néanmoins, dans l’ensemble, sur le plan phonétique, elles diffèrent rela-
tivement peu du standard linguistique. La voyelle /a/ y demeure la plus fréquente, 
les consonnes nasales (surtout /n/), les occlusives orales sourdes (/k/ notamment) 
et sonores (/b/) bien représentées. Les écarts entre le matériel mobilisé dans ces 
énoncés et la distribution phonétique de base ne semblent pas assez importants 
pour être considérés comme fonctionnels, ce qui pousse à chercher ailleurs leurs 
raisons d’être. Il paraît probable que la présence régulière, dans les kilisiw des chas-
seurs, de termes liés à la chasse tels que la brousse (kungo), le cadavre (su), le 
serpent (dugumaf”n) – ce dernier dans les formules destinées à protéger contre 
les morsures – ait pour conséquence l’abondance mentionnée des /u/, que tous 
ces termes contiennent. Le fait que les /u/ si souvent se transforment en /a/ se 
justifie sans doute par le parallélisme syntactique des formules. Une légère sous-
représentation des certains phonèmes est à envisager en relation avec le caractère 
lexicalement restreint, du point de vue quantitatif, de ces textes composés d’un 

Pour répondre à cette question, il m’a paru nécessaire 
de mettre en comparaison les matériaux phonétiques 
des formules avec la composition phonétique du 
Corpus bambara de référence38. Suivant les conseils 
d’un chercheur en linguistique dont l’équipe a constitué 
ce corpus, j’ai compté à l’aide d’un outillage assez 
rudimentaire – logiciel Word dont la fonction « révision » 
permet d’estimer le nombre de fois où un signe 
donné apparaît dans un fichier donné – la fréquence 
de chaque voyelle et de chaque consonne dans les 
kilisiw. Puis, j’ai comparé les résultats obtenus avec la 
distribution de mêmes phonèmes dans le corpus de 
référence. J’ai enfin relevé les fréquences de chaque 
voyelle et chaque consonne dans une partie de ce 
corpus de référence – l’ouvrage Hin” nana de Samba 

Traoré (1992) qui, comptant 33 569 mots, est assez 
représentatif – en l’analysant de la même manière que 
les kilisiw. Certes, mes conclusions comprennent une 
marge d’erreur, du fait que même dans une langue qui 
emploie l’alphabet phonétique, comme le bamana, les 
signes ne correspondent pas totalement aux phonèmes. 
Aussi, la présente analyse n’a pas de prétention à une 
précision absolue. Dans ce cadre, après avoir comparé 
la fréquence relative de chaque voyelle par rapport aux 
autres voyelles et de chaque consonne par rapport aux 
autres consonnes dans mon corpus de kilisiw ainsi que 
dans le corpus de référence et sa sous-partie dont j’ai 
disposé, j’ai répertorié l’ensemble de mes résultats sous 
forme de tableau.

Méthode d’analyse des propriétés phonétiques du corpus de formules

différence du vocabulaire exceptée, cette formule se conforme au même modèle, 
dans lequel le sens demeure partiellement dissimulé – à travers des procédés stylis-
tiques que l’analyse a permis de mettre en lumière – tandis que la sonorité acquiert 
une valeur inouïe. Il convient donc à présent de l’analyser afin de déterminer en 
quoi exactement les kilisiw diffèrent sur le plan sonore du parler ordinaire.
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Agnieszka Kedzierska Manzon • Fortes paroles40

vocabulaire limité même s’il est sophistiqué39. L’absence occasionnelle des auxi-
liaires, enfin, ne reste probablement pas sans conséquence sur leur composition 
phonétique : les auxiliaires étant toujours des syllabes ouvertes, leur manque est 
peut-être en partie responsable de la sous-représentation des voyelles.

Force est donc de reconnaître qu’il ne s’agit pas d’un parler autre – d’un langage 
totalement différent du parler ordinaire – mais davantage d’une modification pho-
nétique mineure du langage résultant des choix lexicographiques et de la structure 
atypique, morcelée et répétitive que l’examen de ces incantations permet de mettre en 
lumière. Rappelons qu’elles ont toutes pour incipit tubismilayi. Leur premier et sou-
vent deuxième vers, en général bipartites et symétriques, se composent, autant qu’on 
puisse en juger – car on est souvent en présence d’onomatopées – d’un nom, parfois 
composé, accouplé à un autre nom en position d’objet. Suit, dans le troisième et le 
quatrième vers, une construction verbale. Celle-ci comporte dans la majorité des cas 
le sujet sous forme du pronom personnel de la première personne (n / ne), du pronom 
personnel interrogatif (jOn, « qui ») ou d’un nom commun (tel que « le cadavre », « le 
mal », « la parole »). Dans tous les cas, un verbe ou un dérivé verbal en fait partie. S’il 
s’agit du verbe à l’indicatif passé ou présent, ou au subjonctif, il est précédé le plus sou-
vent d’un auxiliaire (ka, ye, ma, t”). Parmi les verbes employés, les plus fréquents sont 
ceux qui expriment le mouvement ou l’action de tuer : entrer, venir, sortir, partir, tuer, 
attacher. Contrairement aux formes du langage courant, certaines incantations ne 
contiennent ni verbe conjugué ni auxiliaire. L’identification de la fonction grammati-
cale de chaque unité qui les compose, ou même la délimitation de ces unités – étant 
donné le nombre important des noms composés –, est incertaine. La signification des 
phrases ou des vers devient dès lors sujette à interprétation. Sur le plan lexical enfin, 
on l’a vu, leur composition n’est pas banale : une partie importante du vocabulaire 
est rarement mobilisée au quotidien. Pour conclure, les formules contiennent bien 
des « non-mots » rendant crédible leur interprétation selon la thèse de la réduction 
au système minimal et allant dans le sens de l’hypothèse de l’appauvrissement du 
langage dans le contexte rituel, évoquée en introduction. La distorsion du langage 
qu’elles opèrent est pourtant complexe et ne se limite nullement à une telle réduction.

Cette distorsion demeure, selon mes observations, commune à d’autres types 
de langage rituel employé au pays mandé40. Les analyses disponibles de ce langage, 
peu nombreuses du reste (Brett-Smith 1984 ; Colleyn 2009b ; Tera 1980), invitent 
à penser que les incantations en représentent non un cas à part mais une réali-
sation extrême par sa condensation. Elles partagent nombre de caractéristiques 
avec d’autres énoncés rituels qui procèdent également par ellipses, accumulation 
de formulations paradoxales, et sophistication sonore. Ce qui distingue les kili-
siw, c’est leur minimalisme ainsi que le fait que les noms y servent de maillage 
pour introduire l’évocation, souvent réduite à un bout de phrase, d’une action ou 
de son résultat. Présentée soit en mode subjectif (« que ça se fasse devant mes 
yeux »), soit à l’indicatif présent (« qui le tue, je le tue ») ou encore au passé (« le 
cadavre est rentré mais le cadavre n’est pas sorti »), cette action, une fois évoquée, 
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Rest censée se traduire aussitôt en acte. On pourrait donc appliquer aux incanta-
tions les remarques que Michel Leiris consacre au langage rituel dogon. L’auteur 
note que, dans ce langage, « l’énoncé le plus bref d’un fait ou l’évocation la plus 
nue d’une propriété apparaît suffisant pour actualiser ledit fait ou faire passer à 
l’efficience ladite propriété, puisque ce fait comme cette propriété acquièrent une 
réalité immédiate dans la mesure même où ils se trouvent rituellement formu-
lés » (Leiris 1938  : 57). Il n’explique pourtant pas pourquoi une telle formula-
tion serait contraignante. Et même si, suivant Bourdieu (1982 : 109), on pourrait 
admettre que ce contexte spécifique permet l’extension du pouvoir des mots sur les 
non-humains, on ne saurait toujours dire d’où exactement ce pouvoir provient. Il 
semble nécessaire de s’attarder – dans une perspective comparatiste – sur la rela-
tion entre l’efficacité imputée à certaines paroles et leur forme particulière.

La forme et la force : les approches anthropologiques de la parole 
efficace

Loin de représenter les propriétés exclusives des « paroles fortes » mandingues, 
les caractéristiques formelles des kilisiw – dont notamment l’opacité sémantique, la 
présence d’onomatopées, la syntaxe inhabituelle, les choix lexicaux peu banals, etc. – 
semblent largement partagées par les langages du religieux du monde entier. Ainsi, 
Anne de Sales (1991), se penchant sur les chants des chamanes magar de Mon-
golie, note que ces chants sont construits au mépris de la syntaxe ordinaire, qui 
s’y trouve négligée au profit de la musicalité. L’absence des verbes y est fréquente 
tout comme l’emploi de néologismes. Ces traits, de même que de nombreuses 
répétitions, rendent difficile la compréhension de ces formes dont l’aspect sonore 
semble primer sur la transmission du sens. Marika Moisseff (1994) parvient à des 
conclusions similaires. À l’instar des objets rituels qui, parmi les Aborigènes du 
désert central australien comme ailleurs, sont souvent déconcertants et ouverts à 
interprétations (Bazin 2008 ; Colleyn 2009a et 2010 ; Kedzierska-Manzon 2013), 
les paroles rituelles se distinguent selon cette auteure par leur opacité sémantique : 
« le recours à des langues rituelles incompréhensibles mériterait d’être envisagé 
de la même façon [que celui à des objets aniconiques] : il est impossible d’accoler 
aux paroles prononcées une signification usuelle, les mots signifiants ne corres-
pondent plus aux signifiés ordinaires » (Moisseeff 1994 : 32). Elle conclut que c’est 
en vertu de leur statut de « signifiant dégagé de tout rapport de signification ordi-
naire » que ces paroles agissent – conclusion qui conforte la thèse de l’autoréféren-
tialité du langage rituel, avancée par Lévi-Strauss (1971) et dont on retrouve les 
prémisses chez Mauss41. Appuyée par plusieurs exemples ethnographiques, cette 
thèse mérite néanmoins une lecture prudente. En effet, si l’inintelligibilité était 
une condition de l’efficience de ce langage, ne devrait-il pas alors se composer que 
d’« abracadabras », de sons aussi difficiles à interpréter que possible, susceptibles 
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Agnieszka Kedzierska Manzon • Fortes paroles42

de se charger au mieux des contenus flous évoquant l’invisible ? Or, comme on le 
constate avec les exemples mandingues, mais aussi kuna (Severi 2007), guarani 
(Clastres 1974), dogon (Leiris 1938), arabes (Hamès 1993 ; Lory 1993), français 
(Albert 2008 ; Joisten 1961), slaves ( Jakobson 1960 ; Kedzierska-Manzon 1997), 
trobriandais (Malinowski 1974 [1935]), et sans doute d’autres, il ne contient pas 
que des idéophones. De Sales et Moisseeff en conviennent. Souscriraient-elles à 
la proposition de Carlo Severi (2007) qui, comme Malinowski (1974 : 323) avant 
lui, conclut à l’inintelligibilité obligatoirement partielle des langages du religieux ?

En revisitant le célèbre essai de Lévi-Strauss (1958) consacré à l’analyse d’un 
chant chamanique kuna, Severi (2007) nous apprend que le langage dans lequel 
ce chant est formulé n’est pas aisément compris par les membres ordinaires de la 
communauté. Ainsi l’explication, avancée usuellement, de l’efficacité de ce chant 
par l’impact de son contenu sémantique sur la patiente, paraît-elle sans fonde-
ment. Ailleurs, dans son essai, Lévi-Strauss souligne pourtant que la guérison est 
obtenue dans ce cas précis non grâce à une expression de l’indicible mais grâce à 
sa manipulation (ibid. 227). Il semble donc admettre, contrairement à l’analyse 
qu’on lui prête, que le chant agit non pas tant en fonction de ce qu’il dit mais en 
tant qu’une mise en forme (ibid. 234). Severi reprend son analyse mais redéfinit 
à sa manière la forme. Ce terme recouvre pour lui moins une structure syntac-
tique ou cognitive universelle – une structure « profonde » selon la terminologie 
de Chomsky avec qui Lévi-Strauss serait sans doute d’accord – qu’un ensemble 
acoustique ordonné mais n’étant pas nécessairement un système de signes. Le 
chant forme un tel ensemble, selon Severi, grâce au parallélisme de sa construc-
tion et une technique particulière d’énonciation (le tempo, le timbre de la voix, la 
respiration contrôlée). Il demeure pourtant, pour son destinataire, dépourvu d’un 
contenu sémantique univoque. S’il est efficace, c’est parce qu’il constitue un fond 
sur lequel ce destinataire projette sa propre construction de sens. Cette projection 
s’opère à partir de la reconnaissance dans la masse acoustique de quelques élé-
ments qui servent d’indices. En tant qu’« illusion perceptive orientée » (ibid. 253), 
le chant accompagne alors le flux de la pensée et l’expérience individuelle.

Cette interprétation de la parole efficace comme un fond sonore permettant 
l’élaboration orientée – ni totalement libre, ni entièrement fixée à l’avance – du sens, 
serait-elle généralisable ? Certes, les incantations dont j’ai présenté des exemples 
ne sont pas accessibles qu’à des initiés ni totalement inintelligibles. Néanmoins, 
comme le lecteur a pu s’en convaincre, leur interprétation n’est pas aisée. Comme 
les chants kuna, elles contiennent des « indices », des mots facilement accessibles à 
tout un chacun (maison, brousse, serpent), mais aussi d’autres mots échappant à la 
compréhension immédiate et qu’au grand désespoir de l’ethnologue on ne trouve 
pas dans les dictionnaires. Serait-il possible de considérer que leur fonction est de 
constituer un fond sonore permettant une élaboration du sens ?

Revenons sur la proposition de Severi. On peut se demander s’il est approprié 
de considérer, comme cet auteur le fait, l’efficacité de la parole comme fondée 
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Rsur une action consistant à lui conférer le sens dont elle est à la base privée. Une 
telle position implique qu’on conçoive le sens comme détaché et détachable du 
son, comme en quelque sorte une valeur ajoutée. Conception qui fait écho à une 
définition du langage comme un code assemblant les signifiants et les signifiés. 
Rien ne prouve que les Mandingues – de même que les Dogons, les peuples slaves 
ou d’autres – définissent le langage comme un tel code. La matérialité que mes 
interlocuteurs accordent aux formules qu’ils projettent sur des supports choisis 
afin d’éviter que la force des mots se perde permet d’en douter, tout comme le 
dicton cité en incipit. Conformément aux positions annoncées en introduction, il 
me semble nécessaire d’éviter de leur imposer une définition du langage qui leur 
est étrangère. Severi lui-même ne semble pas l’adopter de façon systématique. 
À la fin de ses réflexions, il se penche sur « la musique des mots ». Se servant 
de l’exemple des échanges verbaux des autistes, il aborde alors ce qu’il identifie 
comme un modèle alternatif de la communication et la construction de sens parti-
culière que ce mode alternatif permet. Dans le cas de ces échanges, comme dans le 
cadre rituel ou artistique, il s’agit selon lui de « communication infra-linguistique  
ou semi-linguistique » (ibid. : 247), qui, contrairement à la communication lin-
guistique, ne consiste pas en la transmission d’un contenu sémantique préétabli. 
Comment expliquer ses mécanismes ? Severi choisit de se tourner vers les neuro
sciences. Personnellement, je me tourne plus volontiers vers les travaux de ces spé-
cialistes de la communication que sont les comédiens et les théoriciens du théâtre 
sachant émouvoir ou transformer un public.

Le son, le sens et le corps : ce que la parole transforme
Le metteur en scène et théoricien du théâtre Jerzy Grotowski, qui a consacré 

la dernière phase de sa carrière à une recherche centrée sur les « chants de tradi-
tion » – les chants rituels provenant de diverses aires culturelles – explique au sujet 
de leur exécution :

« Il ne s’agit pas seulement de saisir la mélodie avec précision, même si sans cela rien 
n’est possible ; il faut trouver aussi un tempo-rythme avec toutes ses fluctuations dedans 
la mélodie. Mais surtout, il s’agit de quelque chose qui ait une sonorité juste : de qua-
lités vibratoires tellement palpables que d’une certaine façon elles deviennent le sens 
du chant. Ça veut dire que, par les qualités vibratoires, le chant devient le sens même ; 
même si l’on ne comprend pas les mots, il suffit qu’il y ait la réception des qualités 
vibratoires. » (Grotowski 1995 : 190)

Précisons que par « qualités vibratoires », l’auteur n’entend pas quelques carac-
téristiques insaisissables :

« Souvent, les gens qui entendent parler des vibrations – étant confrontés à des légendes 
ou des rumeurs – pensent qu’il s’agit d’un phénomène subjectif, une métaphore. Eh 
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bien, non. La vibration matérielle existe effectivement. Même dans le ventre. C’est 
pourquoi il est peut-être plus approprié de parler de la vibration que de la résonance, 
car le ventre ne peut pas fonctionner, du point de vue scientifique, comme un réso-
nateur car il n’y a pas d’os. Cependant, la vibration peut y avoir lieu. Si on utilise le 
ventre comme émetteur, on peut sentir la vibration dans cet endroit précis. » (Gro-
towki 2012 : 411, ma traduction)

On voit que le terme « vibration » renvoie pour Grotowski à la manière tan-
gible selon laquelle les diverses parties du corps de ceux qui chantent sont sollici-
tées pour résonner42. L’ensemble de leurs actions affecte les performeurs davantage 
que ne pourrait le faire le contenu sémantique du chant. Dans cette perspective 
– et peut-être dans celle des nombreuses cultures dont provenaient les chants fai-
sant l’objet de sa recherche – le son est le sens. Différencier les deux ou, à plus forte 
raison, supposer que leur relation est arbitraire paraît injustifié.

Cette perspective me semble partagée par les Mandingues pour qui, clairement, 
le sens (kOrO) des incantations ne peut pas être considéré comme dissocié de leur 
son. Tenter une telle dissociation, c’est, à mon avis, faire fi de l’idéologie linguis-
tique sous-jacente à la pratique locale. Cette idéologie semble, selon mes expériences 
de terrain, relativement proche de la théorie utilitaire du langage chère à Ludwig 
Wittgenstein (1953). Pour celui-ci, les mots fonctionnent davantage comme des 
jetons que l’on échange dans un but précis que comme des unités auditives neutres 
auxquelles s’attachent arbitrairement des significations. On l’a vu, en pays mandé, 
la parole sert à réaliser des objectifs concrets, véhicule une force. Interroger son sens 
dans l’abstrait, c’est douter de cette force43. Mais d’où provient-elle ?

En étudiant les formules australiennes, qui sur le plan formel semblent assez 
proches des incantations mandingues, Mauss insiste à la fois sur l’importance 
de leur aspect sonore et sur le fait qu’elles sont « directrices des gestes, mimes 
et danses » (Mauss 1968 : 466). Répétées de façon monotone lors du rituel, ces 
formules lui paraissent indissociables du mouvement de leurs énonciateurs. Une 
conception similaire de la parole comme incorporée est partagée par les auteurs 
appartenant au courant de l’ethno-poétique et par Grotowski. Ce dernier voit 
dans les « chants de traditions », comme dans les mantras de la culture hindoue, des 
instruments. Ces « formes sonores » qui englobent selon lui « la position du corps 
et la respiration », ainsi qu’un « tempo-rythme » spécifique, ont un but : ceux qui 
les effectuent s’en servent (Grotowski 1995 : 192). À quelles fins ? Pour l’expliquer 
Grotowski emploie la métaphore de l’ascenseur. Il précise, en parlant du rituel 
ou, selon ses propres mots, de l’art comme véhicule : « L’art comme véhicule est 
comme un ascenseur bien primitif : c’est un grand panier qu’on tire soi-même par 
une corde » (ibid. : 188). Cet art contribue activement à transporter – et à trans-
former – le performeur. Selon Grotowski, il affecte son corps et par ce biais influe 
sur ses manières d’agir.

Il est plus que plausible que la reconfiguration des manières d’agir et de pen-
sée dont il est ici question – qu’elle soit temporaire et se limite au contexte rituel, 
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Rcomme dans le cas étudié par Grotowski, ou qu’elle soit durable et consiste en une 
transformation permanente de l’habitus44 –, implique toujours un changement des 
usages corporels (Warnier 2001 et 2009). Il est probable qu’elle s’alimente souvent 
d’une mise en parole du corps. Le chant kuna, analysé par Lévi-Strauss et Severi, 
l’illustre bien. Son introduction contient une description par le menu d’actions 
physiques ne faisant pas normalement l’objet d’une verbalisation. Pourquoi tant 
de détails ? Loin d’être gratuite, pour Michael Taussig (2009) qui l’analyse, cette 
minutie sert à mettre en lumière ce qui passe normalement inaperçu et, ce faisant, 
permet de le changer. Or, le chant chamanique, tout comme l’incantation man-
dingue et, plus généralement, toute parole rituelle vise le changement, ambitionne 
de transformer les choses et les êtres à travers certains procédés dont on peut dire, 
avec Malinowski, qu’ils affectent en premier lieu ceux qui les exécutent, qu’ils 
« produisent un effet réel sur le magicien lui-même, sur sa suite » (Malinowski 
1974  : 341). Severi, par un raisonnement différent, parvient à des conclusions 
similaires, en interprétant la forme paralléliste du chant kuna et les diverses figures 
stylistiques qu’il contient comme une façon de construire un énonciateur multiple, 
autrement dit, comme le moyen pour reconfigurer l’identité du sujet parlant et son 
rapport au monde (Severi 2007).

Ce chant, de même que les kilisiw auxquelles j’ai consacré mon étude, pos-
sèdent-ils un vrai pouvoir transformatif ? À la lumière de mon argumentation, il 
est clair que ce pouvoir, s’il existe, est corellé à la distorsion du fonctionnement 
langagier ordinaire, propre au contexte rituel en pays mandé comme ailleurs. J’ai 
montré que dans ce contexte les mots ne fonctionnent pas comme signes, comme 
on pourrait supposer qu’ils fonctionnent lors d’une communication convention-
nelle. J’ai avancé qu’ils s’approchent des sons d’une d’œuvre musicale dont le sens 
n’est pas à rechercher conceptuellement. J’ai proposé de concevoir ce sens, sur 
lequel repose leur force, comme inhérent à leur inscription corporelle et à leur 
ancrage matériel, aussi bien dans le cas des incantations mandingues que d’autres 
types de paroles « fortes » en usage en Afrique et dans le monde. C’est une hypo-
thèse que d’autres travaux auront à étayer davantage. Elle fait écho à l’idée, avan-
cée par Grotowski (2012), que la voix n’est, au fond, qu’un prolongement du corps, 
et sa projection dans le monde, le moyen dont nous disposons donc afin d’agir sur 
les autres et sur nous-mêmes.
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Notes

1. « Nyama b” kuma la » dans sa version originale 
en bamana, une des principales déclinaisons du 
mandingue.
2. Sans vouloir réifier le concept de l’ethnie, remis 
en question par Jean Bazin et Jean-Loup Amselle, 

je crois utile de contextualiser les données prove-
nant de mes enquêtes par les références à des don-
nées relevées ailleurs parmi les Mandingues.
3. Ce terme dénote le potentiel d’action ou l’« agen-
tivité » de chaque être, la capacité offensive et 
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Rdéfensive qui lui est propre. Il s’agit d’une force à 
la fois personnelle et impersonnelle, pouvant, après 
la mort de son détenteur, être manipulée et stoc-
kée dans des récipients prévus à cet effet. De tels 
manipulation et stockage, possibles mais périlleux, 
sont au centre de toute activité rituelle en pays 
mandé (Bazin 2008 : 514 ; Brett-Smith 2001 : 107 ; 
Colleyn 2004 : 70 ; Kedzierska-Manzon 2013 : 
1128-1129, 2014 : 110-119, 2016).
4. Littéralement, « la voix ». Pour la notion de lan-
gage et de parole chez les peuples soudanais, voir 
Calame-Griaule (1993).
5. Cette société est dirigée par les forgerons 
(numuw), écartés de l’exercice du pouvoir poli-
tique et appartenant au groupe des « artisans » 
(nyamakalaw).
6. À savoir, de la situation de l’énonciation et du 
cadre global – économique, politique, etc.  – de 
l’usage de la parole, voir Bornand et Leguy (2013).
7. J’emploie ce terme dans son acception courante, 
comme capacité d’agir socio-culturellement média-
tisée (Ahearn 2001 ; Bornand et Leguy 2013 : 
155-159).
8. Mes recherches, initiées en 1995 en Côte-d’Ivoire 
et poursuivies au Mali et en Guinée, ont consisté en 
plusieurs missions prises en charge par le labora-
toire Langage, langues et cultures d’Afrique noire 
et l’école doctorale de l’Institut national des langues 
et civilisations orientales (Inalco).
9. McNaughton (1982 : 488) définit le dalilu 
comme « small, explicit, goal-oriented bodies of 
knowledge, recipes that help people carry out acts ». 
C’est une définition à laquelle je souscris. Je reste 
réticente en revanche quant à la typologie qu’il pro-
pose, trop systématique et ne pouvant pas prétendre 
à l’exhaustivité. Aïssatou Mbodj-Pouye (2012 : 
429) semble parvenir à des conclusions similaires, 
restant réticente à l’idée d’un système organisé des 
savoirs secrets, dont McNaughton semble soutenir 
l’existence.
10. Littéralement « coutume, usage, tradition » 
(Dumestre 2011 : 616 ; McNaughton 1982 ; Brett-
Smith 2001).
11. Littéralement « parole + action de sortir », 
autrement dit « ce qui fait sortir les paroles », dans 
la traduction de McNaughton « gift for exchange of 
dalilu » (McNaughton 1982 : 489).
12. La discussion approfondie des raisons pour 
lesquelles mes interlocuteurs ont décidé de me 
confier ces formules ne peut pas être envisagée dans 
les limites de cet article. Le fait que j’ai intégré la 
société des chasseurs et que j’ai réussi à établir une 
relation de confiance avec certains de ses membres 

y joue certainement un rôle. En publiant ces textes, 
j’estime que je ne divulgue pas ce que j’étais tenue de 
garder secret parce que la transmission des formules 
est toujours à la discrétion de leur détenteur. Voir 
mes remarques au sujet de la divulgation de tels 
savoirs (Kedzierska-Manzon 2013 : 1123).
13. Voir Malinowski (1974 : 318-319).
14. En français, bois d’éléphant ou chigommier 
(Combretum glutinosum, Combretum, Combretaceae).
15. Ce terme, traduit par « cris, bruit » (Bailleul 
2000 : 483 ; Dumestre 2011 : 1034), est mentionné 
dans l’étude de Pâques (1954 : 67-74) comme la 
désignation du principe animant chaque entité 
vivante. Une telle signification, ignorée de mes 
interlocuteurs, ne change pas diamétralement le 
sens de la traduction.
16. L’influence de la mystique musulmane en géné-
ral et de ces prières en particulier sur les pratiques 
religieuses mandingues ne se limite pas aux seuls 
emprunts lexicographiques (Colleyn 2004 ; Tamari 
2001).
17. Strophanthus sarmentosus, Strophanthus, Apocynacée.
18. En français, liane ou prunellier-liane (Secamone 
afzelii ou Psorosperum glaberrrimum ; Dumestre 
2011 : 541).
19. Cette traduction m’a été proposée par le chas-
seur qui m’a confié cette formule.
20. Ce terme, composé du dan, « limite, frontière », 
et désignant par extension la brousse profonde, et 
du sOgO, « pénétrer », est d’usage dans l’expression 
i dansOgO où il est précédé d’un prénom person-
nel de la deuxième personne (i). Il sert de formule 
d’adresse à un chasseur revenant de la brousse ou à 
un chasseur émérite. Sa traduction littérale (« per-
cer la brousse ») ne rend pas compte de ces usages 
(Kedzierska-Manzon 2009).
21. Nom propre.
22. L’idéophone parati (parata) est une imitation du 
son du galop. Dumestre (2011 : 857) le traduit par 
« ruade ».
23. Cette métonymie désigne un animal dont la 
robe est tachetée.
24. Comme dans un des exemples cités, il s’agit de 
l’action de nouer la chance.
25. L’adjectif « rouge » fonctionne ici comme syno-
nyme de « dangereux » ou « méchant ».
26. La forme din est, selon mes informateurs, une 
contraction de la structure de ye que l’on traduirait 
par « c’est », et que Dumestre (2011 : 224) associe 
à la valeur de focalisation. Jean Derive (échange 
personnel) a proposé de l’interpréter en tant que 
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le variant minianka du terme bamana dèn (« enfant, 
disciple, élève »). Faute d’avoir conservé l’enregistre-
ment, il m’est impossible de vérifier l’intonation du 
terme et donc trancher quant à sa signification.
27. Terme attesté par Vydrine (1999) pour des 
régions mandingues situées au nord du Niger.
28. Cette traduction m’a été confiée sur place. 
Le terme se rapproche du terme k”nyeka (f”) 
(Dumestre 2011 : 512) dont il représente peut-être 
une variante.
29. En français, néré (Parkia biglobosa, Parkia).
30. Cette traduction m’a été donnée sur place. 
Étymologiquement, k”r” implique l’idée du balan-
cement tandis que kuru peut être traduit par « se 
tordre, se courber » (Dumestre 2011 : 610). Aucun 
dictionnaire ne mentionne le verbe kuruk”r”, il 
s’agit peut-être d’une déformation du kurukuru, « se 
replier » (Dumestre 2011 : 611).
31. Littéralement, selon Bailleul, « par terre + un 
être », mais la traduction par « serpent » paraît tout 
à fait appropriée.
32. La traduction proposée m’a été suggérée sur le 
terrain où on m’a indiqué que cette expression se 
compose du verbe (ka) ta, « prendre » (qu’on pour-
rait rendre ici par « mordre »), et du suffixe privatif 
-bali, « qui n’est pas ». Vydrine traduit l’expression 
par « one which should not be taken » (Vydrine 
1999 : 75).
33. Un prénom.
34. Mon informateur a traduit le terme furu par 
« épouser », néanmoins, la traduction par « asperger » 
(Dumestre 2011 : 351) me semble plus probable.
35. Cette traduction a été effectuée en consultation 
avec les maîtres qui détenaient les formules et avec 
mon hôte local qui m’a apporté des éclaircissements 
supplémentaires. Les textes transcrits ont été sou-
mis à la perspicacité de Valentin Vydrine.
36. Le terme bamana, lorsqu’il est appliqué à une 
langue, dénote la version dialectale du mandingue 

parlée à Bamako et ses environs, majoritaire au 
Mali et reconnue par l’état malien comme la langue 
officielle de ce pays. Pour l’étymologie et l’histoire 
de ce terme, dans les sources plus anciennes ortho-
graphiée bambara, voir Bazin (2008 : 99-148).
37. Une construction grammaticale dont le sens 
m’échappe.
38. URL : http://cormand.huma-num.fr/index.html.  
Je tiens à remercier Valentin Vydrine de m’avoir 
recommandé ce corpus et de m’avoir guidée dans 
cette analyse.
39. Souvent, les termes choisis pour décrire une 
chose s’apparentent à des périphrases. Ainsi, le 
terme utilisé dans la formule contre les morsures 
des serpents, dugumaf”n, littéralement « chose de la 
terre », bien qu’attesté dans le standard linguistique, 
est moins courant que le terme sa.
40. L’analyse de telles formules fait l’objet d’un projet 
autonome, en cours de réalisation dans le cadre du 
programme « Les langages du religieux : approche 
interdisciplinaire et comparative de la parole effi-
cace » dont je suis, avec Guillaume Rozenberg, 
coresponsable. Ce programme s’inscrit dans une 
opération de recherche du laboratoire d’excellence 
Structuration des mondes sociaux (LabEx SMS, 
ANR-11-LABX-0066) et bénéficie d’une aide de 
l’État gérée par l’Agence nationale de la recherche 
au titre du programme « Investissements d’avenir » 
portant la référence ANR-11-IDEX-0002-02.
41. Mauss observait, dans son étude de la parole 
efficace, que « la forme [y] tend à prédominer sur le 
fond » (1950a [1902-1903] : 53).
42. Pour l’illustration pratique, voir Carreri (1994).
43. Non qu’à l’échelle d’une formule donnée la 
remise en cause ne soit pas possible. Mais elle 
entraînerait la recherche de raisons de l’inefficacité 
(échec de la transmission, autres forces en jeu).
44. Mon usage de ce terme s’approche davantage de 
sa définition par Mauss (1950b [1934] : 365-386) 
que par Bourdieu (1980).
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